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 AVIS D’OPPORTUNITÉ

Enquête Statistiques sur les Ressources et les
Conditions de Vie des ménages (SRCV)

Type d’opportunité : récurrente
Périodicité : pluri-annuelle
Demandeur : Insee
 
Lors de sa réunion du 29 novembre, la commission Démographie et questions sociales a examiné le 
projet d’Enquête Statistiques sur les Ressources et les Conditions de Vie des ménages (SRCV)

Objectifs     :  
L’enquête SRCV, partie française de l’enquête européenne European Union Statistics on Income 
and Living Conditions (EUSILC) a pour objectif la constitution d’une base de données actualisée 
chaque année et servant de référence pour la connaissance des revenus, des conditions de vie et de 
l’exclusion sociale dans les États membres de l’Union européenne. SRCV permet ainsi la 
production d’indicateurs structurels sur la répartition des revenus et la pauvreté en France tels que le 
taux de pauvreté monétaire, le taux de privation matérielle et sociale et la persistance dans la 
pauvreté.
Elle a également pour finalité de mettre à disposition des chercheurs une base de données 
individuelles sur les revenus et conditions de vie, afin qu’ils puissent mener des études 
comparatives sur les inégalités, la dynamique des revenus et le rôle des politiques sociales et 
fiscales dans la redistribution.

Contexte     :  
L’enquête SRCV s’inscrit dans le programme d’action communautaire de lutte contre l’exclusion 
Commission Européenne sur ces questions. 

Les principaux thèmes abordés     des questionnaires:  
Il s’agit d’une enquête multi-thèmes : revenus (pauvreté financière) ; privations matérielles et 
sociales ; logement ; emploi ; santé ; bien-être ; garde d’enfants ; difficultés administratives

Champ, méthode et diffusion:
-Champ des ménages vivant en logement « ordinaire », interrogés dans leur résidence principale.
SRCV est une enquête en panel. Le suivi longitudinal se fait au niveau individuel.
-Champ géographique : France hors Mayotte depuis 2022

-Concertation : 
Au niveau européen : groupes de travail réunissant les Etats membres sont réunis en amont.
Au niveau français : chercheurs universitaires, organismes publics (Unaf, Cnaf, Cnav, Ined, 
Ademe), Insee 

Utilisateurs : 



La Commission européenne est le premier utilisateur des résultats. Ils sont aussi utilisés chaque 
année par l’Insee pour produire l’indicateur de privation matérielle et sociale. Plus
largement, les données SRCV sont utilisées par les services de l’administration (Insee et services 
statistiques ministériels en particulier) et les chercheurs intéressés par les questions relatives aux 
conditions de vie, en particulier la pauvreté et l’exclusion sociale.

Le Président, après avoir entendu la commission, émet un  avis d’opportunité favorable à cette 
enquête. L’opportunité est accordée pour les années 2025 à 2029.


